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COMMISSION DEPARTEMENTALE DE L'ARBITRAGE  

*** 

  REUNION PLENIERE DU 10 juillet 2020 
 

PROCES VERBAL N° 08 
*** 

Réunion plénière du : 10 juillet 2020 
A : 18 H 
Lieu : DFSM – DIEPPE                       
 
Président de la CDA du DFSM : M. Claude MICHEL 
 
Membres présents : Mme Nathalie GUEDON GINFRAY, MM. Eric AUGER, Stéphane CERDAN, Francis DEVAUX, 
Gérard DUVAL, Pierre LOTTIN, Benoit LOUVET.  

 
Membres absents excusés :  Mme Michèle LEBASTARD, MM. Olivier BELLIN, Patrick DUBOC, Jean-Pierre 
DUBREUIL, Rémy DUMOULIN, Pierre LUCAS, Mary SAWANEH. 
 
Membres absents : MM. Christophe BROXOLLE, Frédéric DESORME et Jean Luc TROADEC.  

 
Membres invités absents et excusés : MM. Mikaël LESAGE et Pierre TAVELET, CTRA de la Ligue de Football de 
Normandie. 
 
                                                                               §§§§                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                  
 

Le président salue les membres de la Commission présents ce soir et donne lecture de l’ordre du jour. 

 

* Civilités  

Les membres de la commission adressent leurs sincères condoléances :  
 

- Aux familles de :  

• M. Gilbert GRANVAL, ancien Arbitre et Co-fondateur du club Cheminots-Stéphanois, 

• Loic HEMON, observateur de la CRA et secrétaire de l’UNAF Eure. 
 

- A M. Jean Pierre LOUVEL pour le décès de sa belle-mère. 

 

Les membres de la commission adressent leurs félicitations à M. Mikaël LESAGE, arbitre Fédéral et CTRA de la 

LFN, pour sa désignation en qualité de Var sur la Finale de la Coupe de la Ligue. 
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*Adoption du procès-verbal N° 07 de la réunion plénière du 08 juin 2020, publié le 12 du même mois  

Aucune remarque n'étant faite sur le procès-verbal de ladite réunion, celui-ci est adopté à l'unanimité des 

membres présents.  

 

 

*Point sur le retour des dossiers médicaux 

 

A ce jour, 124 dossiers ont été retournés. 

Le médecin en charge de la validation des dossiers médicaux est le Dr BELLACHE et la Secrétaire habilitée secret 

médical est Mme TIRET. 

 

*Candidats JAL et Ligue 3 pour la saison 2020/2021 

Les candidats JAL sont les suivants : MM. TICHANI Yanis, FAR Hicham, LELIEVRE Tanguy et LEGROUT Quentin 
Les candidats Ligue 3 : MM. BERTHE Benoit, THIRION DROUET Paul, DIALLO Malik, ELIOT Jonathan.  
LEGROUT Quentin (sous réserve d’obtention de son examen de 1ère division). 

 

 

*Stage D1 du 30 août 2020 

 
En l’état actuel des préconisations du gouvernement en matière de distanciations sociales et sous réserve 
d’évolution ultérieure, il est décidé de maintenir le stage des D1 initialement programmé le 30 août prochain.  
Le programme du stage établi par la Section formation est présenté. 
Les arbitres de D1 seront soumis au TAISA : 65 m en 18 s / 22 s de récupération / 30 répétitions. 
Un rattrapage est prévu le 11 novembre 2020. A cette occasion, les arbitres de D2 seront convoqués afin de 
passer le TAISA et devront réaliser les mêmes temps. 

 

 

*Arbitres stagaires en un week-end 
 
Deux sessions sont organisées à LISIEUX en juillet. Afin de respecter les mesures de distanciation, ces stages 
auront lieu en externat sur 3 jours ; le nombre de participants est limité à 8 candidats et 2 formateurs. 
Une troisième session sera organisée les 4, 5 et 6 août prochains dans les locaux de DIEPPE selon les mêmes 
modalités. 
Devant le nombre de dossiers de candidats restants (actuellement 5 pour le DFSM), il est proposé d’organiser 
en 2nde session en août à DIEPPE ; pour cela, il va être pris attache avec les CTRA de la LFN. 
 
 

*Examens 1ère et 2nde division 
 
Pour la saison 2019/2020, compte tenu de l’interruption anticipée des championnats, il a été décidé de ne pas 
organiser d’examen écrit. 
Les arbitres qui vont accéder au niveau D1 sont : Benoît DUMESNIL, Emmanuel LEROUY, Franck PETIT, 
CHOURIA Romdhane. 
Ils seront convoqués au stage de D1 du 30 août prochain. 
Les arbitres qui vont accéder au niveau D2 sont : Texeira GONCALVES, Thomas PEIGNANT,  MEURISSE Julien. 
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Pour la saison 2020/2021, les arbitres promotionnels en D1 et D2 seront soumis à un examen écrit. 
 

 

*observations saison 2020/2021 
 
L’ensemble des arbitres de D1 seront observés et classés. 

- La note sur le terrain => sur 60 points 
- Tests physiques => sur 20 points 

o Réussite = 20 points 
o Entre 25 et 29 répétitions = 15 points 
o Entre 20 et 24 répétitions = 10 points 
o Inférieur à 20 répétitions = 0 point 

- Devoir écrit lors du stage => sur 20 points 
o Questionnaire : 10 questions à 3 points et 10 questions à 5 points = 80 
o Rapport sur vidéo = 20 
o Note sur 100 ramenée sur 20 

 
Un stage est prévu pour les observateurs le samedi 12 septembre 2020. 
 
 
*Parainnage saison 2020/2021 
 
Sur la saison 2019/2020, 16 sur les 22 jeunes ont été parrainés du fait des intempéries et de l’arrêt prématuré 
des compétitions (COVID-19). 
Afin de développer le parrainage des jeunes, les arbitres de Ligue en activité mais également ceux venant 
d’arrêter leur carrière depuis peu vont être sollicités. 
 
Le rassemblement des parrains aura lieu avec les observateurs le 12 septembre 2020. 
 
Pour le fonctionnement du parrainage, c’est le chargé des désignations qui désigne le parrain ; ce dernier doit  
faire un retour de son accompagnement au responsable du parrainage, Eric AUGER.  
Pour les jeunes arbitres parrainés, il est prévu un équipement spécifique : un chasuble floqué avec l’écusson du 
DFSM et le slogan suivant à l’arrière du chasuble « soyez tolérant, j’apprends ». 
 
Après le 3ème match de parrainage, le jeune est observé. S’il remplit les conditions, il reçoit son écusson  
d’arbitre stagiaire. 
En fin de saison, il rendra son écusson d’arbitre stagiaire et l’écusson d’arbitre du DFSM lui sera remis. 
 
 
* Informations diverses de la Section Formation 
 
Il est prévu 2 dates pour les Stages des JAD : 31 Octobre 2020 et 30 Janvier 2021. 
Lors du stage, ils devront réaliser le TAISA : : 65m en 18 s / 22 s de récupération / 30 répétitions. 
 
Pour les candidats JAL, il est prévu deux dates de stage : 28 décembre 2020 et 22 février 2021. 
Ils seront soumis au test des candidats JAL prévu par la CRA.  
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L’ensemble des arbitres effectueront au cours de la saison 3 questionnaires afin de travailler les lois du jeu.  
 
 
Les différents rassemblements prévus par la Section Formation sont les suivants : 
 

 
 
 
*Informations du Président 
 
Olivier BELLIN a fait part oralement de sa décision de démissionner de la CDA et de son poste de Vice-Président. 
Claude MICHEL regrette cette décision mais la respecte. L’ensemble des membres de la CDA le remercie pour 
l’ensemble du travail effectué pour l’arbitrage Seino-Marin. 
 
L’Assemblée élective aura lieu le vendredi 18 septembre à CANY BARVILLE. L’appel à candidature a eu lieu sur le 
site du DFSM et les listes doivent être déposées pour le 19 août prochain à Minuit. 
 
 
*Questions diverses 
 
Aucune question n’étant posée et l’ordre du jour étant épuisé, le Président lève la séance à 21 H 30. 

 

 

 

        Mme Nathalie GUEDON GINFRAY     M. Claude MICHEL 

        Secrétaire de Séance      Président de la CDA du DFSM  

 

 

 

      


